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CONVENTION CCPA / BCM / HOGGAR

Entre :

La C , Établissement Public de Coopération 
Intercommunale, 
Siège social : 143 rue du château, 01150 CHAZEY SUR AIN
N° SIRET : 240 100 883 00018
Représentée par son Vice-Président Daniel FABRE et ci-après désignée « CCPA » ;

BCM Métallerie, 
Siège social : ZAE du moulin à papier, 01230 SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY
N° SIRET : 821 214 210 00014
Représentée par Thomas PACHECO, en sa qualité de directeur de site, 
Dénommée ci-après « » ;

HOGGAR SOLUTION, 
Siège social : 108 ALL PRIMAVERA, 74370 ANNECY
N° SIRET : 429 571 680 00033
Représentée par Christophe LAPORTE, en sa qualité de gérant,
Dénommée ci-après « » ;

ion de partenariat stipulant 
leurs engagements réciproques.

LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 

Préambule :

La CCPA
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spécialisées et les entreprises accréditées CIR-CII qui effectuent un travail de recherches ou 
 

 % dans la limite de ce plafond. 
Ce dispositif qui vise à favori
un effet levier sur les projets innovants des entreprises locales tant sur le plan technique, que 
sur les plans économique et financier.  

Le règlement du dispositif est annexé à la présente convention (annexe 1). 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 

fabrique des produits finis ou semi-finis métalliques. Elle est spécialisée dans la transformation 
des métaux don

actuellement 60 personnes sur son site de St Rambert en Bugey. 

travaille au dév
acteur français dans le domaine du luxe, qui souhaite relocaliser une production actuellement 
réalisée à . 

Suite à la outi à une 
validation du client, BCM souhaiterait poursuivre le projet 

dustrialisation du produit et la mise en place de la chaine de 
production 

la réalisation de ce projet étude 
HOGGAR Solution, expert de la conception mécanique, et agrée Crédit Impôt Innovation 
(annexe 2). 

 
 
ARTICLE 2 : OBJET D  

Finalisation du Trolley. 
Le devis au nom de la CCPA est annexé à la présente convention (annexe 3). Il devra 

 
 
 
ARTICLE 3 : LES ACTEURS DIRECTS 

Pour la CCPA :  
Amandine ARRIGONI, Responsable du service économie  
a.arrigoni@cc-plainedelain.fr  07 61 71 48 57 

Pour  :  
Adrien SAUVE,   
asauve@bcm-metallerie.com - 06 70 22 46 38 
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Christophe CETTOUR, Responsable Qualité
ccet@hoggarsolution.com  04 50 10 29 40 
 
 
ARTICLE 4 :  ENGAGEMENT DES PARTIES : 

  : 
 Réaliser  
 Accompagner  
 Tenir informée la CCPA de toute difficulté ou de tout litige qui pourrait exister durant 

la mise en place d . 

 : 
 e à  sous réserve de 

la remise des pièces demandées (cf. article 5). 
 Accompagner dans la poursuite de son projet , notamment en 

favorisant une orientation vers un dispositif partenaire 
financement. 

  : 
 Tenir informée la CCPA de toute difficulté ou de tout litige qui pourrait exister durant 

la mise en place d . 
 Transmettre le questionnaire entreprise dûment complété 

 
 t moyen à sa disposition 

réseaux sociaux, affichage du logotype de la CCPA sur des documents de 
. 

 Répondre favorablement, pour une durée de 3 ans suivant la fin de 

 
 
 
ARTICLE 5 :  

Compte tenu des diverses dispositions ci-dessus, la CCPA 
 HOGGAR Solution, objet de la présente 

convention ; soit un montant maximal de 15 000 euros HT correspondant au montant des 
devis joints en annexe. 

présentation  et des factures visées par la société 
BCM. 
Le versement sera effectué sur présentation de factures au nom de la Communauté de 

déposées sur la plateforme CHORUS PRO (n° Siret 240 100 883 
 

Les factures seront payées à 30 jours, par mandat administratif. 
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ARTICLE 6 : DUREE 

Le présent contrat entre en vigueur à la date de signature du contrat .
Il pourra être renouvelé par simple avenant. 
 
 
Fait à Chazey sur Ain, le  
 
La CCPA La Société BCM Métallerie, 
Le Vice-Président, Le Directeur, 
Daniel FABRE 
 
 
 
 
 
L , 
Hoggar Solution, 
Le Directeur, 
 
 
 


